
Politique de langue 
 
Annexe 3 – Promouvoir l’usage de la langue française, langue d’enseignement 
 
(Faire l’ajout de « Annexe 3 », dans la politique au paragraphe « La promotion d’autres 
langues » à la 6e ligne après « l’usage de la langue française ».) 
 
L’école se dote de moyens concrets pour encourager les élèves à utiliser le français 
comme langue d’enseignement. Ces moyens ont pour but de contribuer au maintien et 
à l’amélioration de la qualité du français oral et écrit des élèves. Ils visent aussi la 
promotion de l’usage du français oral et écrit dans le cadre des cours qui sont dispensés 
à l’école des Pionniers-de-Maillardville. 
 
Moyen 1 : S’engager 
 
Chaque élève recevra, dès le début de l’année, un contrat d’engagement qui rappelle 
le choix de fréquenter une école francophone. Les élèves s’engageront à parler et à 
écrire en français dans le cadre des cours dispensés à l’école (exception faite des cours 
d’anglais ou d’espagnol). 
 
Les parents s’engageront à soutenir et à encourager les élèves dans l’apprentissage et 
l’utilisation de la langue française qu’ils ont choisie comme langue d’enseignement pour 
leurs enfants. 
 
Moyen 2 : Observer et commenter 
 
Tous les enseignants du secondaire (exception faite des enseignants d’anglais ou 
d’espagnol) devront émettre un commentaire sur la qualité du français oral et écrit des 
élèves dans le cadre de leurs cours, au premier et au deuxième trimestre. 
 
Les commentaires seront sélectionnés dans une liste prédéfinie. Les enseignants 
devront insérer les commentaires appropriés (un pour l’oral et un pour l’écrit) dans la 
section commentaire du bulletin en fonction de la situation de chaque élève. 
 
Moyen 3 : Recommander 
 
Au troisième trimestre, des recommandations seront émises en fonction de l’état de la 
situation. Ces recommandations prendront en considération les commentaires émis par 
les enseignants au premier et deuxième trimestre. La recommandation s’adressera à 
l’élève et aux parents afin de trouver un moyen d’améliorer la situation de l’élève dans 
ses apprentissages à l’école francophone. 


